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ARRETE n° 1845 CM du 13 décembre 2013 fixant le modèle type de la déclaration annuelle d’emploi des travailleurs handicapés ou assimilés.

NOR : TRAV1302342AC
(JOPF du 20 décembre 2013, n° 67, p.12679)

Modifié par :

-
Arrêté n° 2333 CM du 29 décembre 2015 ; JOPF du 08 janvier 2016, n° 3, p. 230
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie, des finances, du budget et du travail, chargé des entreprises et de l’industrie, de la promotion des exportations, de la lutte contre la vie chère et du dialogue social,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2011-15 du 4 mai 2011 modifiée relative à la codification du droit du travail ;

Vu le code du travail de la Polynésie française, et particulièrement son article LP. 5312-8 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 décembre 2013,

Arrête :

Article 1er.— La déclaration annuelle d’emploi des travailleurs handicapés ou assimilés, prévue à l’article LP. 5312-7 du code du travail de la Polynésie française, est établie selon le modèle fixé en annexe du présent arrêté.

Art. 2.— Cette déclaration doit parvenir à la direction du travail, dûment remplie, avant le 31 mars de chaque année, pour la période du 1er janvier au 31 décembre de l’année écoulée. Elle doit être obligatoirement accompagnée des documents suivants :

Pour le calcul de l’effectif de l’entreprise :

-
les ordres de recettes émis par la Caisse de prévoyance sociale pour la période du 1er janvier au 31 décembre de l’année d’assujettissement ou des années concernées.

Pour les emplois exigeant des conditions d’aptitude particulières (ECAP) :

-
la liste récapitulative des salariés occupant ces postes (nom, prénoms, date d’embauché, date de sortie, emploi occupé) ;

-
la copie de leur contrat de travail et/ou du dernier avenant qui modifie leur poste de travail ;

-
la copie de leur fiche médicale d’aptitude.

Pour les travailleurs handicapés accueillis dans le cadre de stages d’insertion travailleur handicapé (SITH) ou de formations professionnelles :

-
un état récapitulatif des temps de présence des travailleurs handicapés dans le cadre des stages d’insertion travailleurs handicapés (SITH) ;

-
une copie des pièces justificatives : conventions de stage, attestations de présence délivrés par le SEFI pour ce qui est des SITH, par l’organisme de formation pour ce qui est de la formation professionnelle.

Pour les travailleurs handicapés en apprentissage :

-
une copie du contrat d’apprentissage.

Pour les contrats de fournitures, de sous-traitance ou de prestations de services avec les entreprises adaptées agréées, les centres de distribution de travail à domicile agréés, les établissements ou services d’aide par le travail agréés, les travailleurs handicapés indépendants agréés (THI) ou les entreprises agréées occupant exclusivement des travailleurs handicapés :

-
un état récapitulatif des pièces justificatives avec leur montant ;

-
une copie des contrats et pièces justificatives et/ou des factures.

Pour la fiche relative à la personne reconnue travailleur handicapé :

-
une copie de la notification de décision COTOREP valide pour l’année, d’assujettissement ou les notifications de la Caisse de prévoyance sociale ;

-
une copie du contrat de travail ou copie du contrat de mise à disposition.

Pour l’exonération de participation financière :

-
une copie de la déclaration de licenciement économique auprès de la direction du travail, pour chaque salarié concerné ;

-
une copie du jugement d’ouverture de procédure collective du tribunal du commerce.

Toute déclaration annuelle d’emploi des travailleurs handicapés remplie partiellement et/ou non accompagnée des pièces justificatives ne sera pas enregistrée comme ayant été déposée. Le formulaire type de cette déclaration peut être retiré auprès de la direction du travail, conformément à l’annexe jointe au présent arrêté.

Art. 3.— L’arrêté n° 1504 CM du 4 octobre 2012 est abrogé.

Art. 4.— Le vice-président, ministre de l’économie, des finances, du budget et du travail, chargé des entreprises et de l’industrie, de la promotion des exportations, de la lutte contre la vie chère et du dialogue social est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 décembre 2013.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président,

Nuihau LAUREY.

(remplacé, Ar n° 2333 CM du 29/12/2015, art. 1er)
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